
 
 
 

Le samedi 10 février 2024 à 10 heures 
Palais des congrès de Montréal 

1001, Place Jean-Paul-Riopelle, Montréal, QC H2Z 1H5 
Métro Place-d’Armes 

 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Appel des officières et des officiers et présentation des invité-es 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4. Lecture et approbation du procès-verbal du 8 novembre 2023 
5. Présentation de l’entente globale 

a. Entente de principe de table sectorielle 
b. Entente de principe de table centrale en Front commun 

6. Nomination des scrutatrices et des scrutateurs (Vote) 
7. Recommandation sur l’adoption de l’entente de principe globale (Vote) 
8. Proposition de destruction des bulletins de vote (sept (7) jours suivant la fin du vote) 
9. Levée de l’assemblée 

 
 
 

 
Patrick Bertrand 
Premier vice-président 
APPA 
 
 
 
 
 
NOTE : Étant donné l’ampleur de cette assemblée et les règles de fonctionnement du Palais des congrès, 

l’APPA ne servira pas de collation/repas ni de rafraîchissements. 
 

Le Palais des congrès n’accepte pas de nourriture ou de breuvage qui ne proviennent pas de leurs 
propres kiosques. 

 

Convocation 
Assemblée générale spéciale : 

Entente de principe globale 


